
Mercredi 20 Mars

municipal, provincial et national.

ANGLETERRE.
Londres, le i5 mars. — On apprenti que le dé

ménagement de la maison que M. van Zuylrn a oc
cupée à Holles-Slreet , n’aura lieu que vers la fin 
de la semaine prochaine. M. le baron aura son au
dience de conge au lever de S. M. mercredi pro
chain. M. Dedel est le troisième envoyé de la cour 
de La Haye à Londres depuis la révolution belge. 
San cousin est actuellement secrétaire de la léga
tion hollandaise dans ce pays.

On vient d installer à la Havane une banque 
appelée de Ferdinand VII, avec un fonds de 
cinq millions de francs de capital appartenant 
au gouvernement au gouvernement, lès directeurs 
en sont les comtes de Santovenia et de la réunion 
et Joacjüim Gômez.

FRANCE
Paris, le r6 mars. — Aujourd’hui, le comte 

rozzo ch Borgo, ambassadeur de Russie, et ensuite 
‘ la cO">tesse de Flahaut , ont eu l’honneur 

uetre reçus par le roi.
T~ be Moniteur publie aujourd’hui la loi qui 

,7n- 1 erection d’un monument sur la place de 
e,’ en 1 honneur des citoyens morts dans 

ts Journees des 27,28 et 29 juillet.
On écrit de Toulon , le 10 mars :

r a P*us cle doute qu’on ne se dispose à
‘expedition contre Constantine.

* T® cPrvettes de charge 1 Oise et le Far char- 
un n TS <luel-clues i°urs des caisses de fusils et 
tiller°n 16 cons’dérable d’objets de matériel d’ar- 
nne et T1»}8. vo,lt transP°rter à Bone. La Cara 
rarspn,| 6 Jihone doivent également entrer dans 
Ces ksi- p0ur.y prendre un semblable chargement. 
e‘à le,,pnenf lr°",t effect-r ce premier transport, 
^ent f • retou.r ds prendront les troupes qui doi- 
e"tîfaire Partie de l’expédition. 1

en'rade!)"^?11 Marengo qui fait ses réparations 
de vetprl °' transPorl:er à Oran deux compagnies 
gère il3”5 6 *rois compagnies de la légion étran- 
huit 'on d”6 Çourra metl,’e sous voiles que dans 
«est déniai iours a cause de la voie d'eau qui 
h Alger Be dans Sa dern>ère traversée de Toulon

qui ?ien!ite?llM Toulon deax batteries d’artillerie 
M°ntpelliPrnt Une -de Strasbourg . et l’autre de 

» Un f P?ur etre transportées en Afrique, 
sont arriva' oetacheinent de cavaliers démontés 
P°rté nar \ a~)ourdbuj a Toulon , pour êtretrans- 

1 le Superbe à Bône. >.
PistoleLteLn!air'01e-le! ’ dans 1 affa!re d» coup de 

clos. M I terminées; demain les débats seront
entreront • pi'e,s'.dent fera son résumé et les jurés 

____ mediatement en délibération.
discutéTe Lt S-e!nCe, d auiourd'hu‘ - la chambre a 

M. de Ludré /je aUf a," contingent de l’année. 
lDln‘stre dp 1 a demande des explications à M. le 
^i sera onpl' Suarie sur les fonds de la réserve 
J «n coiningnL1^Ienir ’ Ü demande pour-nn,,i' v j *t '-icindiiciG pour-

’ au œoinpn8tent d|6 j0;000 hommes est récla- 
, le maréchal°S u désarmement doit se faire. 
“““Unes nui ’ , alt a repondu que des 80,000 
7iventêtre „! • detnandes, 10,000 seulement 

adoiVent faire «Tr* "ü Se,rv,ce de l artlle'e l6’°°° 
!,tres resteront t* a ,,narine i les 64 mille 
16 da fonds de S'18 6UrS f°7ers ’ ils feront Par- 
-On lit , 6rVe qUe l on veut établir.
« M. 1 .? le Mémorial bordelais du 12:

}'u'>eiettere§e“dral.Bugeaud nous adresse cope 
loul°Use m t , ? ecnte un M- Raymond dp
U‘ett0Qa l’une‘et Faurtep0nSe quil lui a fe‘te. Nous 

utre sous les yeux de nos lec

teurs. Espérons que MM. les légitimistes de Toulouse 
accepteront l’offre qui leur est faite , et qu’après 
avoir vu et entendu; sis auront assez de franchise 
et de bonne foi pour faire cesser la ridicule comé
die que leur parti s’obstine à jouer.

A M. le général commandant supérieur de Blaye.
Toulouse, le 8 mars.

Monsieur, j ai lu la lettre que vous avez adres
sée au rédacteur de VIndicateur-, en daté du 3 
courant. M. Ravez a eu sans doute ses motifs pour 
ne point se rendre à votre invitation. Les bruits 
contradictoires, les doutes répandus dans toutes 
les classes de la société , 1 impatience où sont tou
tes les opinions de connaître la vérité, m’enga
gent, M. le general, a vous prier de m’accorder, 
ainsi qu’à trois de mes compatriotes , l’honneur 
d approcher de Madame. Je ne pense pas qu’une 
offre déjà faite et non acceptée, soit un motif de 
refuser d'obtempérer à ma demande. Je vous prie, 
Monsieur , d avoir la honte de me répondre de 
suite.

Agreez , monsieur le général, l'assurance , etc, 
Signé E. Raymond , à Toulouse.

Réponse du général Bugeaud.
Monsieur , je ne pi omets jamais en vain. Je suis 

tout prêt à vous ouvrir la première porte des ap
partenons de Mde. la duchesse de Berri. Son valet- 
de-chambre vous annoncera , et je serai enchanté 
qu elle veuille bien vous recevoir. Vous compren
drez aisément que je ne puis l'y contraindre : ce 
serait sortir de la ligne de conduite que j’ai tenue 
jusqu’ici avec elle.

Je dois aussi vous faire observer , Monsieur, que 
je ne puis admettre des individus isolés qui pour
raient venir à chaque instant demander l’ouverture 
des portes et fatiguer l’illustre prisonnière. Il faut 
être porteur du mandat d'un certain nombre de 
légitimistes connus ; munissez-vous donc de celte 
pièce , qui peut être conçue à peu près en ces 
tefines :

» Nous soussignés, chargeons MM. un tel et un 
“ tel de se rendre à Blaye pour, etc. , etc. »

Je vous engage, en passant à Bordeaux , à faire 
signer cette pièce par quelques-uns des principaux 
légitimistes.

Vous comprendrez que sans ses formalités, mon 
but , qui est de faire connaître la vérité , serait 
complètement manqué. Je vous préviens en outre 
que j'exigerai de vous la déclaration de ce que 
vous aurez vu et entendu pour le publier dans les 
journaux.

Votre très-humble serviteur , Signé Bugeaud.
— Le général Jacqueminot a donné hier un bal 

dans lequel , à l’exception du prince royal, tout le 
monde était déguisé. Les plus graves personnages 
eux-mêmes avaient pris le domino. Toutes les na
tions , tous les siècles, toutes les conditions , tous 
les caractères se trouvaient représentés. Les plus 
belles ou les plus jolies femmes de Paris en odalis
ques, en Manon Lescaut, en marquises du temps 
de Louis XV , en paysannes des environs d’Albano, 
en princesses russes , en duchesses du quinzième 
siècle, avec leurs tresses et leurs surcots, s’étaient 
donné fendez-vous à dette fête, dont le coup-d’œil 
pouvait se comparer au fameux cinquième acte de 
Gustave III. Des Indiens , des Russes, un grand 
nombre d Anglais , des couitisans du temps de 
Charles VI ou du règne de Louis XIII, des barbes 
bleues , des sergens du fegiinent de Bourgogne 
avec leurs habits blancs, leurs culottes et leurs ves
tes rouges, se pressaient en foute dans des appar- 
temens remarquables par la fraîcheur, le goût et 
l’élégance.

NOUVELLES de la hollande.

Le Handelsblad du 16 annonce que M. Dedel 
est parti avec la mission spéciale de rétablir, par 
une convention provisoire , les relations avec la 
France et l’Angleterre sur l’ancien pied et d’ouvrir 
ainsi une voie par laquelle le roi, de concert avec 
les cinq puissances, pourrait entamer des négocia
tions sur les conditions finales de la séparation 
entre la Hollande et la Belgique. Ce journal conclut 
du départ de M. Dedel, que le gouvernement a 
reçu de Londres les rapports satisfaisons qu’il atten
dait , et il prétend qu’on peut maintenant supposer 
que les cours intéressées se sont entendues sur 
certains points, sans lesquels la mission de M. De
del aurait été inutile et n’aurait pas été effectuée 
par le roi.

— S. M. a, par un arrêté du rr de ce mois, dé
terminé , que pour la présente année i833 , et à 
commencé en avril , et ainsi de suite en juin , 
septembre et décembre, il sera procédé à la lote
rie de remboursement , à partir du premier de 
chaque mois suivant, et chaque fois d’un capital 
de 100,000 florins de billets de trésor, et ce sur le 
pied et d’après le mode établi pour i832 par ( ar
rêté royal du 5 mars l832 , n” 55. {J. de La Haye.)

— fja loterie des objets confectionnés des dé
bris de la canonnière 11» 2, qui a été tirée le 25 
juillet par les soins de M. C. P. E. Robidé van 
der Aa, et sous la surveillance d’une commission 
nommée à cet effet par le gouverneur de la pro
vince de Frise , a produit , suivant le rapport de 
cette commission, la somme considérable de 6484 
florins 98 cents. Cette somme sera employée au 
monument national a eriger a la memoire tie van 
SPeJk- {Idem.)

— Le Journal de Middelbourg mande de Fies- 
singue sous la date du 9 :

« La corvette de S. M. la Comète a été touée 
samedi dernier du bassin ; le bateau à vapeur la 
Bourse d'Amsterdam est arrivé en rade. Le Moer- 
dyk, autre petit bateau a vapeur , est arrivé ici 
de Bath , ayant a bord le colonel de marine 
Lucas. »

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 18 MARS.

S. M. la reine des Français, la princesse Marie, 
le duc de Nemours , le prince de Joinville et leur 
suite partiront aujourd’hui de Bruxelles , à quatre 
heures et demie du soir , pour retourner à Paris.

— Le baron de Stockmar et son secrétaire sont 
partis hier matin a huit heures se rendant en Al
lemagne.

— Hier la commission chargée par le sénat de 
1 examen du projet de loi sur les distilleries, a in
vité l’ancienne commission nommée par la chambre 
(les représentons pour le meme objet , à se réunir 
a elle pour discuter les amendemeiis proposés par 
la première. MM. A. Rodenbach, Berger et Zonde, 
seuls membres présens à Bruxelles , se sont rendus 
à cette invitation , accompagnés dè M. Eug. Desmet.

Les ameudemens ont été examinés et la commis
sion du sénat, à la suite d'une assez longue discus
sion , a reconnu Futilité de l’addition du mot trempe 
faite par la chambre des représentans lors du vote 
definitif ; elle a egalement consenti à reporter 1 exé
cution de la loi au i5 avril ou au i'r nia; ) et c]e 
lelir cote MM. les représentans ont adhéré sans ré
serve à la proposition faite par la commission du 
sénat de l établissement d’entrepôts provisoires, par
tout où le nombre des employe's de l’administfation 
lé permettra.

F M.

1



— Ou lit claus YEmancipation : 
n Nous avons de ja dit que e était a tort quon 

avait avance que M. Le lion eût louché aucune in 
demnité connue représentant, pendant la session 
actuelle à laquelle il n’a pas assisté. Nous fouîmes 
invités à le répéter formellement aux journaux qui 
répètent cette assertion. La lettre que M. Le Hon 
a écrite au président de la chambre prouve^ que 
son intention n'est pas de toucher l’indemnite, s il 
n’assiste aux séances.

» Il n’est pas plus exact de dire que M. Le Hon 
se soit fait allouer extraordinairement la somme de 
looo francs pour laquelle il a souscrit en faveur 
des personnes atteintes du choléra. Voici à cet égard 
la vérité :

» Ne pouvant secourir individuellement tous les 
Belges qui ont été attaqués à Paris de cette mala
die, il a donné par sa souscription officielle , en 
qualité de ministre de Belgique , un secours col
lectif à ceux qui étaient traités dans les hôpitaux 

» Cette somme a été portée dans le compte ordi
naire des secours donnés par la légation , et rem
boursés, a«« termes du réglement, et suivant 1 usa
ge , avec les autres dépenses de même nature de 
1 exercice de r832.

» Il est également inexact que M. Le Hon 
ait demandé une augmentation de traitement , et 
qu’on la lui ait refusée. Le traitement du ministre 
belge à Paris a été fixé en 183 r par un arrête 
royal. M. Le Hon a demandé l'exécution de cet 
arrêté qui existe toujours. Nous avouerons ne voir 
là rien que d’équitable, si , depuis deux ans , et 
surtout en i832 , jpour représenter dignement lf 
pays et servir nos intérêts ; M. Le Hon a payé 
de sa fortune personnelle , comme on nous las 
sure , une somme qui excède celle qu il a reçue du 
trésor.

» Enfin , il est non moins inexact que la liste 
civile lui fournisse un supplément de 12,000 fr.

» Puisqu’on s’attache à calomnier le caractère 
de notre ambassadeur à Paris, il y a justice et de 
voir de publier des faits qui détruisent les asser 
Lions dirigées contre un fonctionnaire absent.

— On lit dans le n° du Belge du 17 courant 
l’article suivant :

.1 Est-il vrai que le gouvernement fait an moins 
« une perte de ^000 florins sur la paille et le foin 
» que l’armée française avait laissés dans notre pays 
» après la prise de la citadelle? C’est M. Mary , dont 
» »ous avons déjà entretenu nos lecteurs à diverses 
» fois, qui avait été chargé de cette reprise sur 
» estimation ; si nos renseignemens sont exacts 
a cet agent ne doit-il pas être responsable de cette 
« perte ? »

Trois mille florins ! la chose en valait la peine. 
Heureusement que les informations que nous nous 
sommes empressés de prendre, nous permettent de 
rassurer notre estimable confrère : la valeur totale 
de la paille et du foin laissés par l’armée française 
en Belgique et repris pour le compte du gouvernement 
belge , ne s’élève qu’à 6000 francs environ , ce qui 
rend fort difficile une perte de 3ooo fis. , à moins 
cependant que ces denrées ne se soient egarees ou 
n’aient été mangées par les rats , ce dont nous n a- 
vons pu nous assurer.

On nous affirme de plus que le fonctionnaire cite 
par le Belge n’a nullement été chargé d’estimer les 
denrées reprises par le gouvernement belge , mais 
seulement d’en constater la quantité et la qualité.

( Libéral. )
__Le développement que prennent à Bruxelles

les affaires commerciales , et particulièrement les 
transactions en fonds publics , en réunissant dans 
le local de la Bourse un nombre de négocians qui 
s'accroît chaque jour, fait sentir lexiguite du local 
consacré à ces réunions. On se rappelle que primi
tivement ce local était plus spacieux, mais il a été 
rétréci par la construction de la salle dans laquelle 
le restaurateur de la société du commerce reçoit ses 
hôtes.

L’ordre du joui" est la continuation de la-discussion sur
: articles du deuxième projet de loi sur les barrières.
Ou adopte successivement tous les articles.
Messieurs les ministres des finances , le ministre d'état , 

comte Félix de Me’rode , le ministre de la justice, sont in
troduits.

On procède à l’appel nominal sur l’ensemble du projet de' 
loi qui est adopté à la majorité de 27 voix contre I.

On passe ensuite à la discussion sur les articles composant
3e projet de loi sur les barrières.

M. Lefebvre-yieuret dée'are renoncer à la parole. Il ne veut 
pas fatiguer le sénat par des observations qu’il ne paraît pas 
vouloir apprécier. (Bravos ! Bravos! )

Les articles et l’ensemble de ce projet sont successivement 
adoptés.

On procède à la nomination d’une commission pour exami
ner le projet de" loi sur les céréales. Elle est ainsi formée :

MM. Vilain XIIII, de Sécus, Pélichy, Schiet vel et de 
Rouveroy.

Sur la demande de M. de Robiano la priorité est accordée 
à la loi des céréales sur celle des distilleries.

La séance est levée à quatre heures et renvoyée à demain 
une heure.

SENAT.
Séance i-u 17 mars. — Il est donné communication d’un 

messa»e de la chambre des représentans qui 
le projet de loi sur les céréales. adopté
d’hier. , •

Le ministre de l’intérieur et 
banc ministériel.

lui 
clans sa

envoie
seance

le coin mis saii e du roi sont au

LIEGE , LE 19 MARS.
On lit dans le Journal d'Anvers :
« Avant-hier, un bateau à vapeur hollandais est 

arrivé à Lillo venant sans doute de Flessingue; il 
avait en remorque huit grands canots ou barcasses ; 
après les avoir remis au commandant du fort , il est 
descendu immédiatement la rivière.

» Cette circonstance a pu donner lieu à une alerte 
et à un mouvement de la part de nos chefs mili
taires. Mais nous ne croyons pas qu’elle annonce 
des hostilités ni des dispositions offensives hors de 
toute vraisemblance dans la situation actuelle des 
choses. Les embarcations dont il s’agit sont arrivées 
à vuide et peuvent contenir chacune une cinquantai
ne d’hommes ; elles paraissent destinées à un service 
de communication entre les forts.

» Quant au passage forcé de l’Escaut que, suivant 
les journaux les flottes anglo françaises , doivent en
treprendre , c’est un conte ridicule à l’usage des 
gobe-mouches. »

-—On mande de la FlandreZélandaise ,1e i5 mars : 

i> Le mécontentement est au comble dans ce pays- 
ci. Le peuple , écrasé d’impôts, privé de tout com
merce, souffre horriblement et commence à mur 
murer. Les habitans du Sas-de-Gand notamment 
sont dans un grand état d’irritation contre leurs 
oppressenrs hollandais. Il y a eu tout récemment 
une rixe entre le peuple et la garnison , à la suite 
de laquelle on m’a assuré que les couleurs belges 
ont failli être arborées. Je ne vous certifie pas le 
fait, mais voici ce que je peux vous assurer.

» Il y a eu une émeute aux.environs de l’Ecluse 
vendredi dernier. Les cultivateurs auraient prétendu 
s'assembler afin de pétitionner pour le dégrèvement 
de la contribution sur les terres inondées ; le com
mandant militaire de l’écluse , voulant empêcher 
cette réunion, envoya différentes patrouilles sur les 
lieux, mais les paysans résistèrent : une lutte s’en
gagea , et dans la mêlée un paysan tira sur le 
commandant un coup de fusil qui ne l’atteignit pas 
mais par lequel tin soldat fut blessé mortellement. 
Il y a eu plusieurs arrestations à la suite de cette 
affaire.»

— On écrit des environs de Maestricht, 15 mars :
« Un admirable trait d’énergie et de vigilance 

s’est passé hier dans le village de Galoppe ( Lim- 
bourg, rive droite de la Meuse ) , et mérite d’être 
signalé en l’honneur des bons gendarmes prussiens.

» Le gouvernement hollandais ayant autorisé 
l’extradition d’un individu détenu à Maestricht , 
accusé de faux en écriture de commerce , deux 
gendarmes prussiens s’y rendaient à l’effet de l’em- 
meuer ; et , par la même occasion , ils amenèrent 
un autre individu détenu pour désertion.

» Quoique pendant toute la route ces deux pri
sonniers n’eussent cessé de dire à leurs conducteurs 
qu’ils ne les emmeneraient pas passé Galoppe, 
les gendarmes eurent l'imprudence de s’y arrêter; 
mais le déserteur n’eut pas plus tôt crié Vive Léo
pold! Vive le roi des Belges ! que les paysans s’as
semblèrent en foule et le déserteur fut délivré sans 
qu’on en vînt aux mains. » (Ind. )

—-Le général vau Halen, dans une lettre adres- 
se'e a Y Indicateur de Bordeaux, confirme l’exis 
tence de l’ordre du gouvernement Espagnol qui lui 
défend de rentrer dans son pays.

Dans l’une des dernières séances de la seconde 
chambre des états-généraux de la Hollande, un dé
puté ; M- Va n Nees , a fait la proposition de ne 
plus voter en bloc les budgets des dépenses. C elait 
là encore, comme on sait, l’un des griefs de (l’an
cienne opposition belge. Ainsi les députés hollandais 
réclament aujourd’hui ce qu’ils repoussaient au
trefois , et ils en reconnaissent la justice. Cet 
amendement est du reste facile à expliquer. Avant 
la révolution , la Hollande sentait la nécessité d’ap
puyer le gouvernement qui s’efforçait de lui assu
rer tous les avantages de la réunion. Aujourd’hui 
les vices de l’administration ne peuvent plus pro
fiter à le Hollande. Par exemple, l’obscurité dans 
les finances, contre laquelle on a tant [réclamé, 
ne peut plus rien lui valoir depuis la séparation Si 
on se refuse à y porter la lumière , c’est seulement 
dans l’intérêt de la politique personnelle des Nas
sau , qui impose tant de sacrifices à leur pays. Les 
états-généraux l’ont compris, et de là l’opposition 
qui se manifeste dans cette assemblée.

Un fait important ressort du spectacle quelle 
nous donne. Son système antérieur ne prenait sa 
source ni dans un défaut de lumière , ni dans un 
sentiment de pure servilité. Elle sentait que la 
réunion des provinces belges à la Néerlande n’e'tait 
favorable à cette dernière qu’au prix des abus dont 
l’opposition belge demandait le redressement : Faire 
droit à ses réclamations, c’eût été enlever à la Hol
lende une partie de ses avantages. Voilà la vérita
ble raison du vote presque perpétuellement appro
batif de ses députés. Ainsi les inconvénients de la 
réunion n’étaient point un accident qu’on put 
espérer de voir disparaître 5 ils étaient au fond des 
choses.

On lit dans un journal de Paris , le Messager des 
Chambres :

« Nous apprenons que la mission de M. Dedel à 
Londres a pour objet d’entamer les négociations sut 
les bases pesées dans le troisième thème joint a la 
note du 14 février , c’est-à-dire le statu quo lern- 
torial et la libre navigation immédiate de la Meuse 
et de l’Escaut.

Le Messager des Chambres passe pour recevoir 
recevoir des communications de l'ambassade liollan 
daise à Paris , c’est Fa ce qui explique, soit dit eu 
passant, la couleur adoptée par ce journal dans s 
question belge. _____________

Nous avons annoncé d’après les journaux angk's 
des nouvelles très-défavorables à l’expédition de b® 
Pedro. Voici ce qu’on lit à ce sujet dans le C0frrv!f 
français : Les nouvelles du Portugal publiées pa 
les feuilles de Londres, n’y ont été insérées <]“, 
d’après les instances d'un banquier anglais 1, 
cherche , avec M. Jauge , banquier de Paris > 
faire réussir l’emprunt de don Miguel. Des le 
de Madrid , d’une date récente , disent qnc 
Pedro est toujours à Porto, et que le roi dbsp g 
est toujours dans le même état de santé.

A Upsal (Suède), il y a en ce raonje» J 
étudians, dont iSf fils de nobles, 319 f“s cU^j, 
siastiques, 2y3 fils de bourgeois; i53 fib cut-tires 
vateurs , 223 fils d’employés, So fils de n11 ' ,gs 
et 20g fils d’autres personnes de marque. 1^- 
le relevé de la faculté il y a 268 théologiens > ^3 
élèves en droit, 382 élèves en philosophy 
élèves en médecine, et 240 sont enco> 
cis sur le genre particulier des etudes qu 
lent suivre.

part®
CHEMIN EN FER,

Nous avons fait connaître la première 
rapport de la commission d’industrie su) qrti
de fer. Voici quelques extraits de la secoi 
traite des moyens financiers : , { '=î 3

Parmi les combinaisons qui se sont F"j*e'!ecoiU' 
notre examen , nous avons adopté , pol,r mjn;stre 
mander à votre attention, monsieur le,”n0Dyi0e 
celle qui consiste à organiser une socie e 
pour le chemin destiné à former le tr°r^aI)che<|' 
corps de routes en fer et pour chaque n0(lS f' 
parement. L’embranchement de Bruxel es



ra (trait pouvoir être réuni à la ligne principale pour 
iic former qu'une administration.

On composerait cette société anonyme de person
nes respectables choisies , autant que possible , en
tre celles qui seraient le plus intéressées, par la na
ture de leurs rapports , b la bonne execution et à la 
prospérité' de l’établissement.

Gette société emprunterait en son nom le capital 
nécessaire aux travaux pour lesquels elle serait spé
cialement crée'e.

Elle se chargerait de la comptabilité, et , de con
cert avec 1 administration des ponts et chaussées , 
elle opérerait les achats de terrains , contracterait 
avec les entrepreneurs des travaux et surveillerait 
l’exécution.

Elle établirait les tarifs des péages d’un commun 
accord avec le gouvernement.

Léfat ferait à cette société la concession gratuite 
des terrains à lui appartenais que la route aurait à 
traverser.

La construction de la route d’Anvers à la Prusse 
et de 1 embranchement de Bruxelles commencerait 
simultanément sur plusieurs points.

Les travaux et fournitures seraient mis en aclju- 
t (cations publiques pour plusieurs sections de la 
route.
} , Le capital que la somme empruntée constituerait 
t apies le cours d adjudication de l’emprunt porte
ur ,llî*er^ à raison de 5 p. c, l’an.

adjudication de l’emprunt aurait la faculté 
me tre des actions en nom ou au porteur

F!,, de *’emprimt, et ds distribuer
nuite en 4 p. c. d’intérêts et i p. c. en pri

mes ou lots. 1 1
anm!\/)0Ur cerd du nlonlant du capital serait 

e .ement affecté à l’amortissement par achats 
n'v ^ai1.ou au dessous du pair de l’emprunt. Il 
années™11 P3S d’amortissement les deux premières

Soutirait le paiement annuel de l’intérêt 
e 1 amortissement.

fur et 'Tersemenus de l’emprunt s’opéreraient au 
la sociéte'meSUre <leS ^eso‘ns et sur l’invitation de

serait ferS'CTnt aurait !!eu d’abord , l’import en 
de'lio«rfef v nianière à subvenir aux premiers 
subsequens 3 Serv*r de Sarande des versemens

aeVfeUTnem1e,nl e.mPlo7ait a la construction 
réconom;!e„deS soldfts Pges propres aux travaux, 
vice <Ip iui en résulterait serait affectée au ser- 
cliarop Premieres annuite's de l’emprnt , en de
là àJiï? e"Sa§emens de la socie'te' anonyine et de 
de fonds C U Souvernement envers les bailleurs

annue,!^e<3!ns .de revenus de *a route sur les frais 
destin If ?.11fretl.en et ebarges de l’emprunt seraient 
que l étaiC 3 )0 • au remboursement des avances 

16 a aurait faites en vertu de sa garantie, 
a 1 amortissement anticipate de l’em-

a ui o r t is so1U c 110 n de l’emprunt, soit au terme de son 
*es excérl?leUt] reSul‘er , soit anticipativement par 
tetournrwv j yevenus- b1 propriété de la route 

LifnuaU de droit à l’état.
affranchirait des droits d’en

et ensuite 
Pnmt.

Wr; Ct aUt!’eS les acc{nisitions de terrains, 
a . la s°cieté anonyme et la retmi>«c.An Aoroute

La
a société anonyme et la rétrocession de 

a letat.
tion foncière6™11 GSaleuleilt exempte de contribu-

Sp.é^lation ^“bmaison, monsieur le ministre, la 
fégiiUe de / es,r°“îes de fer devient nationale, le 
?e suivantIpÜV1 - sseiaens s’approprie et se modi- 
lr,dustrjes . b es°ms variables du commerce et des
baient detern^a^'5 11111 ’ ^ 6üX seuls ’ nous Para‘_

On
î?oir de MM tSS1 • de< ivrer a la publicité le mé- 

est intitulé ,1I‘Penieurs Simons et de Ridder.
ple|nin à 0 'f lemoire a l’appui du projet d’un 
relies T:'!1"1'68 e" fei; a établir entre Anvers , 
première section T ^erv*ers > destiné à former la

0l°S«e, rddil" de k ronte nouvelle d’Anvers à 
_ ..'p j Par

résu

“ La complication des données qui constituent 
ce projet nous a engagés à les disposer de manière 
j.P':rmetl;re 1“ discussion , point par point, des 
differentes parties du travail.

” Nous rappellerons d’abord les motifs puissans 
de 1 etablissement d’une communication directe 
entre le port d’Anvers, la Meuse et le Rhin, par 
des details historiques et statistiques, tant sur la 
navigation actuelle du Rhin, delà Meuse et de 
lEscaut que sur le commerce des villes d'Anvers -, 
de Cologne, de Bruxelles et de Liège. Les tableaux 
du mouvement commercial actuel entre les diffe
rent districts de la Belgique, les provinces rhéna
nes et la Hollande , appuyés par des notes exactes 
sur le fret compare entre les divers points com
merciaux par les voies existantes et par le nouveau 
mode de communication , prouvent suffisamment 
la nécessite de cet établissement.

” Nous exposons ensuite les principes qui nous 
ont guides dans le choix du système de commu
nication , dans la préférence des détails du tracé 
et des pentes , et en général dans la construction 
de tous les ouvrages qu’une semblable route exige; 
et nous donnons les devis des dépenses d’établisse
ment, d’entretien et d’exploitation.

» La troisième partie a pour objet, de bien con
naître à l’avance toutes les ressources sur lesquelles 
on peut compter pour le recouvrement des dépen
ses du chemin : la proportion des péages , le mon
tant du mouvement! présumé, sont discutés avec 
toute l’attention nécessaire pour éclairer l’adminis
tration sur la valeur réelle de l’entreprise et sur 
la^ fixation équitable des péages qui doivent eu 
résulter.

” La^ dernière partie dë ce mémoire sera Con
sacrée à 1 examen d’une question importante d’où 
dépend entièrement la réussite de la route proje
tée : le mode a adopter pour son exécution.

» Une entreprise au succès de laquelle la pros
périté du port d Anvers est attachée , qui doit avoir 
la plus heureuse influence sur le commerce et l’in
dustrie de la Belgique en général, et en particulier 
sur les exploitations et les manufactures du pays 
de Liège; une entreprise dont l’exécution reclame 
la plus grande activité, ne doit pas , sans doute, 
etre laissée aux seuls soins de l’administration , 
mais elle ne peut par les mêmes motifs être aban
donnée, au moins à son début, aux spéculations 
quelquefois trop avides de 1 intérêt particulier. »

■ 'Sne j.-';- , ue la route nouvelle 
> de n‘§tPar e^dcution des ordres du tni- 
esuinent leur ieur\ Voicl comment les auteurs 
Uchon ; ravail en terminant leur intro-

ACÀDÉMIE ROVALE DES SCIENCES ET BËÎ.Î.ES-LETTRES 

DE BRUXELLES.

Extrait de la séance du 2 mars.
M. Raoux présente un Mémoire sur le rapport 

et la conformité de plusieurs points des anciennes 
coutumes et chartes du Hainaut , avec l’ancien 
croit romain antérieur à l’empereur Justinien et 
au code théodosien. Renvoyé à la commission des 
lettres pour l’examen , et à l’une des prochaines 
seances pour la lecture.

M. De ReifTenberg donne lecture de ses recher
ches sur la population de la Belgique depuis les 
temps les plus reculés jusqu’au dix-septième siècle, 
ouvrage quil a présenté à la dernière séance.

M. Qaetelet communique quelques observations 
qu il a recueillies depuis la présentation de ses re
cherches sur le poids de l’homme> et qu’il se pro
pose d ajouter comme appendice à son mémoire 
qui est sous presse. Parmi ces documens se trou
vent des recherches inédites de M. Tenon sur le 
poids de 1 homme, qui ont été communiquées 
obligeamment h M. Quetelet par M. Villermé, de 
1 institut de France.

« Voici le résumé des recherches de Tenon , ré
digé d'après des notes manuscrites de Tenon lui- 
même, lesquelles paraissent être de i783. Les re
cherches dont il s’agit ont été faites dans un vil
lage des environs de Paris, le village de Massay 
ou Tenon avait sa maison de campagne..,..

» De 6o hommes, âgés de 25‘ans jusqu’à 4o , 
le plus lourd pesait 170 livres , 3 onzes, et le 
mo.ns lourd io5 livres. Le poids moyen de Ces 
60 hommes était de 126 livres, I2 onces, 6 gros, 
57 grains, ° 9

“ bc ntaxirmim du poids de 6j femines des Mê
mes ages s’élevait à i5i livres, 5 onces, et lé m 
nimwn a 7 5 livres, 3 onces. Enfin, le poids moyen 
des femmes , déduit de 60 observations était de î 12 
livres, 3 onces.

Les valeurs moyennes du poids de l’homme et 
delà femme, en mesure nouvelle, seraient donc, 
d apres Tenon, de 62,07 et kilogrammes, et
different très-peu des mêmes valeurs que M. Que
telet a trouvées, pour Bruxelles, de 63,7 et 55,2 ki
logrammes.

M. Dumortier présente la première partie de sä 
lettéT BeleiqUe’ conteuant bs animaux endosque-

II en sera donne lecture à l’une des prochaines 
seances.

VILLE DE LIEGE,
Extrait du procès-verbal de la séance du conseil de réuencé 

du 9 mars 4833.
Présens : MM. Loüis Jamme, président; finie. Plumier » 

Dejaei , Defooz , Aagelmackers , Bdly , Déliassé, Dewandre i 
Frankmet , Bayet et Francotte.

A Bruxelles : MM Râikein et de Laminne, président et 
membre de la chambre des représentans , et M. de Stock- 
nem , memore du sénat.

Empêchés : MM. Demonceaü, Richard et Burdo.
Absent M. Lombard.
La commission des hospices expose qu’en général les 

nombreux batunens des béguinages se trouvent dans un état 
de vétusté et de dégradations , quit faut incessamment les 
réparer , ce qui est tres-oncreux. Ils sont, d'ailleurs, mal ap- 
piopues a leur destination. Le projet de les aliéner ou dé
molir et de lès remplacer par une maison centrale sué 
I emplacement du begumage de St. Christophe avait déjà été 
agree par 1 ancienne adminis- Dation. La commission des 
hospices sen occupe _ de nouveau aujourd'hui, mais pour 
exécuter le plan projeté , il faudrail démolir également là 
maison d eco e communale située aussi dans l’enceinte de des 

eguinages. A cette effet, elle propropose d’en construire ert 
échange une autre , qui serait placée sur un point à déterminer. 
Le conseil est dispose à accueillir favorablement cette pro
position ; mais pour la régulariser ct juger du nouvel em
placement de ladite maison d’école', il a besoin de rBnseh 
gnemens complementaires. Ils seront demandés à la commis
sion des hospices.

— La place du directeur du Mont de Piété étant vacante 
par le décès de landen titulaire, la commission administra* 
tive presente, par la délibération du 4" mars courant , pour 
être nommée a cette place, le sieur Félix Jehotté, sous la 
condition qu il remplisse en même temps les fonctions réu
nies d appreciateur-payeur dudit Mont, dont il est déjà 
üoôlo’fCt de f°u™ir un cautionnement en immeubles dë
40,000 francs. Son traitement serait de deux mille francs, 
plus 4 pour ceut sur les produits des ventes.

Le conseil reconnaissant que cette disposition doit avoir 
pour résultat une économie annuelle de 2656 francs, l’adopte, 
et procédé, par un scrutin, à la nomination d’un ritu- 
scrutateurs3 ^ votans : MMl Nägelmakers et de Behr sont

Le sieur Felix Jeliotte est nommé à l’unanimité à ladite 
place de direeteur-appréciateur-payeur du Mont-de-Piété.

tu. F ran cotte na pas pris part à ce scrutin.
Pour extrait conforme :

Le secrétaire de la régence, DEMANY.

JUSTICE CRIMINELLE. — COUR D’ASSISES. (Liège. ) 

(Présidence de M. le conseiller Franssen.)

Vol à l'aide d'escalade. —- Art. 384 c»de pénal

Audience du 15 murs. - L’accusé est le nommé Ni- 
colas htiernet, âgé de 27 ans, maçon domicilié à Wareniine. 
Voici les faits ;

Depuis quelque temps des voleurs s’introduisaient chaque 
nuit dans la grange du sieur Renier de Waremme , et s’em
paraient d une grande quantité de grain battu. La cultivateur 
soupçonnant ses ouvriers Stiernet et Mortier se plaça dan^ 
la soiree du 27 novembre dernier, en embuscade dans un jar
din dont il fallait escalader la clôture pour parvenir à la 
grange , et, vers les huit heures , vit à la porte du bâti
ment , un homme , qu’il Crut être un de scs ouvriers, por
tant un sac, et prêt a sortir ; à Ses cris , le voleur jeta le 
sac, franchit le mur et disparut. Renier et le garde cliam 
petre du lieu, qui avait été appelé, se mirent à sa pour 
suite, et le virent entier dans la maison Stiernet; c’est alors 
qu ils reconnurent parfaitement Nicolas Stiernet, qui toutefois 
leur échappa pendant qu’on cherchoit à allumer la lampt“ 
Rentre chez lui peu de temps après, l’accusé avoua à son 
voisin Thibeau, que le bruit avait attiré, qu’il était co-au
teur du vol , mais que ce n’était pas lui qui portait le sac

Stiernet qui dans 1 instruction avait rétracté ses prémiers 
aveux, modifia a 1 audience son système de dénégation ; il avoua 
avoir accompagne le voleur , mais soutint qu’il ne s était rrtldu 
coupable d acune soustraction. 1

’ ""'"r ’ “P’“ aVOI> étahVl en 'a jus
tification de son client qüe l’existence de la coopération ne ré
r.uéa'le ®“cu“tment de.s dépositions des témoins , démontra 

l cl-erf constitutif de la Complicité légale ne se rén- 
contraient point dans l’espèce.

La defense a été combattue j ar M. l’avocat-gcuéi al Dowäi - 
tire, et te jury , après un assez long délibéré, âiépuitdü 
gativemeut aux questions.



UNIVERSITE DE LIEGE.
M. Maximilien Borboux , de Visé, subira l’exa

men de candidat en sciences , le 20 du courant à 
4 heures.

«TAT Civil. I » K I.IBGK .1« 18 mars
A'uistances : 3 “arçons , 7 filles.
Décès, 2 garçons, 3 filles, 5 hommes 6 femmes, savoir: 

Mathieu Galoppin , âgé de 82 ans, cultivateur, rue Jon- 
iosse , veuf en 2e noces de Jeanne Victoire Frérard.— Jean 
Gilles Tlionet, âgé de 80 ans arrauiier, Grande-Bêche, 
epoux d’Ida Hermel. — Jean Robert, âgé de 65 ans, fri- 
pser, rue des Urselines, époux de Louise Surilier. —Jac
ques Lurond , âgé de 47 ans, charretier, rue du Mery , 
époux de Marie Elisabeth Miserez — Jean Claeys, âgé de 
20 ans, soldat au 9e régiment d'infanterie, 5e bataillon — 
Jeanne Gilun , âgée de 89 ans , rue du Vertbois. — Marie 
Josephe Fassette , âgée de 70 ans, Fond Saint Servais, veuve 
en 2e nôce8 de Jean Joseph David. — Ode Catherine Kem- 
peners , âgée de 63 ans, rentière, devant les Cannes. — Marie 
Josephe Isabelle Christophe, âg.re de 57 ans, derrière St.- 
Pholien, épouse Jacques Gobert. — Lambertine Doreye âgée 
de 45 ans, couturière, rue Pierreuse. — Anne Marie Ida 
Schiervel, âgée de 30 ans, religieuse - benedictine , Quai 
d’Avroy.

INTÉ TETS DE CAUTION NEMENS.
Le paiement des inte'rêts de cautionnement du 2e seines" 

tre 1832 est ouvert au bureau de l’administrateur du trésor 
dans la province de Liège , tous les jours fériés de neuf heu
res à midi.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

ENSEIGNEMENT MUTUEL.
Local c?e' St.-André.

Le sieur Jbte. Ls. DU FLOS, fondateur et directeur de 
celte institution, informe les familles, que les écoles gra
tuites de garçons , de filles et celle gardienne dont il s’oc
cupe depuis 1824 , sont constamment ouvertes au public.

Les parens qui désirent en profiter pour leurs en fan s , 
sont invités à se présenter audit sieur DU FLOS seulement.

L’instruction est complète pour tous.
Il y a aussi leçons tous les soirs de 8 à 10 heures pour 

les ouvriers.
Les élèves des deux sexes qui paient un mensuel sont ins

truits séparément.
Jbte. Ls. DU FLOS. 848

Un JEUNE HOMME de 17 à 18 ans d’une famille hon
nête , ayant des notions de tenue de livres en partie double 
et en partie simple sachant très-bien le calcul, désire se 
placer chez un négociant. S’adresser rue des Ecoliers, n° 255.

ADMINISTRATION DES TAXES MUNICIPALES.
Le directeur des taxes municipales soussigné informe le pu

blic que le 28 mars courant , il sera procédé à l’entrepôt 
municipal de cette ville, par le ministère du sieur LEBRUN , 
courtier de commerce , à la VENTE des OBJETS ci-après ; 
savoir :

325 litres de genièvre ,
100 litres de vinaigre,

84 kilog. de citrons ,
5 kilog. d’oranges ,

37 kilog. de lard ,
55 litres de harengs ,

1 paqueî harengs saurs ,
Et 200 gerbes de paille.

Le tout provonant de saisies.
[ Liège, le 18 mars 1833. MARTINY. 846

ANNONCE LITTÉRAIRE.

En vente chez ia Ve. DUVIVIER , imprimeur- 
libraire , rue Vinâve-dlle , à Liège.

Abrégé de la Grammaire Française,* ou extrait de la nou
velle Grammaire Française, mise au rang des ouvrages classi
ques, etc., par Noël et Chapsal, d’après la 11® édition de 
Paris; augmentée d’exercices français à la fin, in-12 , 1833. 
Prix 52 centimes.

Avis L’édition de la grammaire que nous publions aujourd’hui 
à sur toutes celles qui ont été publiées en Belgique, un 
avantage incontestable, celui d’avoir été imprimée sur la 
dernière édition de Paris , laquelle est exempte des défauts 
qu’on avait reproché aux premières éditions.

On trouve chez la même tous les ouvrages classiques, 1U 
vres d’église, de piété , etc. , etc.

La même demande un boa OUVRIER de presse et un 
APPEJNTI. 847

PROVINCE DE LIÈGE.

Ré ad judication des Barrières.
Les jeudi et vendredi, 21 et 22 du courant, à neuf heures 

précises du matin, il sera procédé à l’hôtel du gouverne
ment à Liège , pardevanl M. le gouverneur de cette prov ince , 
ou son délégué , en présence de MM l'ingénieur en chef des 
ponts et chaussées et du directeur de l’emegistrement et des 
domaines, et sous l’approbation ultérieure de M. le ministre 
de l’intérieur . à la réadjudication de la perception DE LA 
TAXE DES BARRIERES , établies sur les routes de cette pro
vince, savoir:

I.e jeudi 21 , pour les barrières sur les routes ci-après: 
Route de lre classe, n° 4 , de Bruxelles vers Malmedy et 

Aix-la-Chapelle.
Embranchement de Francorchamps et Stavelot 

Idem vers Visé.
Idem, de 2e classe, n° 15, section de Liège, vers Aix-la- 

Chapelle.
Idem. Embranchement de Battice à Theux.
Idem. de Battice à la Minerie.
Idem, de Battice à Maestricht.
Idem. de Hodiraont vers Ensival.

GTLLON-NOSSENT, rue du Poqt-dTle , n° 32, vient de 
recevoir un assortiment de GROS DE NAPLES et de MAR
CELINE, nuances nouvelles, excellente qualité , qu’il peut 
vendre aux prix les plus modérés ; SCHA LS RICHES , Ilj4( 
dessins nouveaux , de tous prix ; foulards, cravattes de soie 
noire, gros grains ; cravattes en soie de toutes couleurs; cols 
pour hommes, en blanc , cols en satin , en chah , et autres 
étoffes , d’un goût très-distingué ; bretelles riches, bretelles en 
daim et en soie ; gilets nouveaux , bas de soie , de fil d’Eco se 
et de co on , à jour et autres ; chaussettes en soie de diverses 
couleurs mitaines en soie blanche et noire; gants | our hom
mes et pour femmes , en soie , en fil d'Ecosse et en peau.

On trouve chez le même, la POMMADE MÉLAINOCOME 
de Mme Ve Cavaillon. Cette pommade te nt les cheveux à 
’instant du plus beau noir ; elle leur donne un moelleux agréa
ble , un poli brillant, les fortifie et les empêche de tomber. 
Ces qualités lorsqu’on en fait usage comme pommade ordi
naire , empêchent aussi les cheveux de blanchir. — CRÈME 
ROYALE BALSAMIQUE. Cette crème entretient la blancheuij, 
l’incarnat et 'a beauté de la peau ; elle fait disparaître les 
boutons, les taches de rousseur; e|!e elface le ha'e occasionné 
par le soleil. — FLUIDE DE JAVA, pommade graisse 
d’ours, moelle de bœuf , huile antique . crêpons et vinaigre 
de rouge, crème d’amande, eau de Cologne, savons anglais 
et français de toutes qualités et de tous prix; cire à mous
tache . eaux-de-vie de lavante ambrée et non ambrée), vinai
gre de Bully, et généralement tout ce qui concerne la par
fumerie.

CU1BS A RASOIRS de Pradier et de Dupuis , pommade 
pour repasser les rasoirs — Assortiment de PARAPLUIES , de 
de tous prix. — ENCRE inaltérable pour marquer le linge,

Tous ces objets sont de première qualité , et à des prix 
rès modérés.

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôtel-de-Ville.

HUITRES anglaises, 1re qualité, chez PERET , rue Ste Ursule 

Cabilleaux, Rayes, Rivets, Flottes, chez PERET, rue Ste-Ursula 

POISSONS de MER très-frais, au Moriane,rue du Stockis 

Nouvelle SARCELLE auMorianne, rue du Stockis. 59

F. HARDY a reçu HUITRES anglases et ANCHOIS ouveaux.

, QUARTIER à LOUER, rue Souverain-Pont, n° 599. 827

L’on demande rue Féronstrëe n°823, une SERVANTE munie 
de bons certificats, sachant faire une cuisine bourgeoise 855

On cherche à LOUER pour la St-Jean , une petite MAISON, 
ou un QUARTIER indépendant composé de 5 à 6 pièces, . . ..
avec jouissance d'un jardin si possible dans le quartier de ;

__S adresser rue St-Jean en Ile, n° 767. 857

JolieMAISONà LOUER, rue Ste-Claire, n°i23. S’y adresser-

( ) A VENDRE une jolie MAISON , avec cour, jardin et 
pavillon, sise à Liege, rue Volière, n° 159.

S’adresser au notaire PAQUE.

Le vendredi 22, pour les barrières ci-après :
Route de 2e classe, n° 13, section de Liège vers Naraur.
Idem. . . . n° (4. section de Liège à Dînant.
Idem. Embranchement de Frayneux à Terwagne.
Idem, de 2e classe. n° 16 , section de Liège par Tongres vers 

Bois le-Duc.
Routes provinciales.

Route de Liège à Bierset.
Idem. Embranchement Planchard.
Idem, du Dieren-Patar.
Idem, de Rocour à Fexhe Slin.

Les baux commenceront au 1er avril prochain.
Le cahier des charges, d’après lequel l’adjudication aura 

lieu , est déposé à l’hôtel du gouvernement, dans les bureaux 
de M. l’ingénieur en chef et du directeur de l’enregiçtr ement 
et des domaines , ainsi que chez les commissaires des districts 
et aux bureaux des barrières.

Liège, le 9 mars 1833. Baron VANDENSTEEN.

ROUTE DE L’EMBLÉVE.
Adjudication de Barrières.

La commission des actionnaires procédera mardi 26 mars 
1833, à lü heures du matin, chez M. Haxhe au Hor- 
nay , par le ministère de Me Dogné , notaire à Sprimont, 
à l’ADJUDICATION des BARRIÈRES sur la route de l’Era- 
blève, savoir :

La barrière à Embourg.
celle à Biaufays.

» à La Haie de Chêne.
» au Hornay.
» à Sprimont.
» à Elorzée

Le cahier des charges est déposé chez le susdit notaire , 
où on pourra en prendre connaissance, ainsi que chez M. 
RICHARD LAMARCHE. ’ 809

Lundi quinze avril 1833, à deux heures de relevée, il sera 
procédé par le ministère de M” LIBENS , notaire , en son 
étude place S.-Pierre. à;Liége , à la VENTE aux enchères d’une 
très belle et grande MAISON a porte cochère , avec salon orné 
de glaces , et jardin , ayant vue sur le quai de la Sauvenière , si
tuée rue Célestines, à Liège, n° 674 bis, plus des bâtimens, 
grande cour , remises et écuries, vis-à-vis ladite maison , propres 
à en faire un établissement ou magasin

On pourra faire un lot séparé desdils bàtimens et dépen 
dances au gié des amateurs. S’adresser à M. BERLEUR , 
avoué , rue Gérardrie , à Liège, pour traiter avant le jour fixé 
pour la vente. 803

VILLE DE LIËGÈ. — Les bourgmestre et échevins , vu la 
demande du sieur Laurent Cambresier. charron, demeurant 
faubourg d’Amercœur, n° 75, ayant pour objet d’obtenir l’au
torisation de construire un petit four à pains dans la maison 

’il habite ; Arrêtent :
Ladite demande sera publiée par la voie des journaux , les 

personnes qui auraient des motifs d’opposition à faire valoir 
sont invitées à les adresser à la régence dans le terme de 
quinze jours.

A l’Hôtel-de-ville , le 15 mars 1833.
Pour le bourgmestre, l’échevin , Guillaume PLUMIER. 

Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

LIBRAIRIE DE J. A. LATOUR, A LIEGE.
EN VENTE :

MANUEL DES COMPTABLES , on tables pour réduire les 
florins des Pays-Bas ; au moyen desquelles , sans être obligé 
de faire des additions , on peut trouver les réductions en 
fiancs et centimes de toutes les sommes qui n'excèdent pas 
378 fls. des Pays Bas ( 800 francs ), et les sommes plus éle
vées au moyen d’une simple addition ; suivies de tables pout 
réduire les francs en florins des Pays-Bas, un volume in-8* 
de 192 pages. Prix 2 francs 50 centimes.

Ces tables ont été calculées avec la plus grande attention ri 
imprimées avec beaucoup de soin, on peut compter sur leur 
exactitude ; elles seront d’une grande utilité à MM. les ban
quiers , négocians, percepteurs des contributions, receveur! 
des douanes et accise , des bureaux de bienfaisance et des fa
briques; à MM les notaires , avoués, huiliers., gens dajoint 
et généralement à toutes personnes chargées de ventes et li
cet tes quelconque.

COMMERCE.
Bourse de Paris du (6 mars. — Rentes , à p. °l° > '''

— 4 1(2 p. “p,, 00 00. — Rentes ,3 °|0 , 78 45 — ActmP 
de la banque, 1697 50. — Certificat Balconnet, 90 7p - 
Emprunt royal d’Espagne , 88 i [4. — Emprunt d’Haiti, 2*ö
— Emprunt romain , 87 1(8. —Emprunt belge, 90 Ip-

--- • il
Bourse d'Amsterdam du 16 mars.----- Dette ac*'!.e,n(i

1|2 0U0 , idem dilférée , 00 0(0.—Bill, de change i1® «
— Syndicat d’amort , 80 0(0 ; idem 3 1|2 °loi 87 1 I
— Rente remb , 2 1(2 °i0, 00. — Act. de la Société de

- • - - 98 99 0t0 0i0 a ide«merce , 00 0(0. — Rus. Hop. et Ce
00 ; idem elj!P'

— Bent
84 Ij'
A.*'

ins. gr liv , 00 0(0 00 , idem C. Hamb. 
à L. , 0 1 0(0 ÜO. — Danois à Lond. , 00 0(0.
3 °[0 , 00 0(0. — Métalliques, 89 3[4. — Naples Falc. 
idem à Lond., 00 0|0. —Peip. à Amst. , 65 5|8 0. . ^
lre levée, 00. — Rente perp., 00 0(0. — Lots de "° ? , 
000 0(0. — Brésil. , 00 0(0 0(0 — Grecs 2® levée, 00. 
guerre , 00 0[0. — Bill, du trésor , 00 00A00.

Bourse d'Anvers, du 18 mars.

Changes. à courts jours. à deux viois>
Amsterdam. t 0|0 av.
Londçes. 12 t7 1)2 A 12 12 1|2
Paris. 47 1)8 P 46 7,8
Francfort. 156 tq00 P 35 7(8 P
Hambourg. 35 5| 16 35 3(16

Escompte 4 1[2V
Effets publics.

Belgique. Empr.de fO mill., 5 d’intérêt, 
Empr. de i 2 mill.
Empr. de 24 mill. ,
Empr. de 48 mill. ,
Dette active , 5
Oblig. de Entr. 5 

Hollande. Dette active, 2 1(2
Oblig. synd. 4 1\2
Rent. remb. 2 i [2

46 Ul1®

90 0|0 P- 
00 0|0.
OO 0|0.
88 1|2 P’
98 Q2- 
00 0 00- 
OO 0|0.

84 et 88.

rl B TTI(FArrivages au port d'Anvers, du * ^
Le tjalk hanovrien vrouw Gesina, cap. Lucbt > 

Baltique , chargé de céréales.
Quatre navires en vue chargés de céréales.

,8 fl»4"1Prix des grains au marché de Liège dit
Froment l’hectolitre, 44 francs 38c
Seigle, id. *0

„A Do 6221 ^
H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-o >


